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1. Débitrice: SITMA GROUP SA
2. Remarques: But: conclure des accords de partenariat avec des 

universités et institutions d’éducation à l’étranger pour la 
mise en oeuvre de programmes bachelor et master et autres 
dans les domaines du tourisme, du management et de la 
banque; conseiller nos clients souhaitant une éducation supé-
rieure de qualité en Suisse dans le cadre de notre partenariat 
avec LGS/IUKB à Sion pour les 5 programmes Business; recru-
ter des étudiants dans le monde entier pour le compte de par-
tenaires, notamment pour Griffith College à Dublin; assurer le 
bien-être des étudiants recrutés durant leurs études en Suisse; 
assurer le conseil et soutien technique en matière de pédago-
gie, gestion et administration, accréditations, promotion et 
marketing dans le domaine de la formation technique et de 
l’éducation; conseiller et transmettre son savoir-faire moy-
ennant des redevances de management; réaliser, publier et 
distribuer des études, recherches, documents et autres supports 
de cours; activités commerciales et participations dans le do-
maine de l’éducation.
Dans la faillite mentionnée ci-dessus, sont déposés et peuvent 
être consultés à l’office dès ce jour:
1. L’état de collocation (réf. n° 1);
2. l’état de revendication, cas échéant (réf. n° 2);
3. l’inventaire (contenant, cas échéant, la liste des objets dé-
clarés de stricte nécessité) (réf. n° 3).
A dater de cette publication, il est imparti aux créanciers un 
délai de:
– vingt jours pour introduire action contre l’état de colloca-
tion (art. 250 LP) et demander la cession des droits pour con-
tester une revendication (art. 49 et 80 OAOF);
– dix jours pour recourir contre l’inventaire et les décisions re-
latives aux objets déclarés de stricte nécessité (art. 32 OAOF).
Sinon, l’état de collocation, l’état de revendication et l’inven-
taire seront considérés comme acceptés. (Réf. no 1-3)
Pour tout renseignement:
Groupe no 1, tel 022 388 89 01
2010 000145 Z / OFA1

Office des faillites
1227 Carouge GE
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